
I POLYNESIE FRANÇAISE

LOI DU PAYS N° 20 2 0,06 ?f.i29JAW^2020

visant à organiser le titrement de certaines terres sises à Rurutu et
Rimatara, archipel des Australes, Polynésie française

(NOR : DAF1922277LP)

L'Assemblée de la Polynésie française a adopté ;

Vu l'attestation de non recours du Conseil d'Etat formulée par courrier n° LP-2020-213 du 21 janvier 2020 ;

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du Pays dont la teneur suit :

TITRE I - CHAMP D'APPLICATION

Article LP L- En l'absence de mise en place d'une procédure systématique de revendication
foncière sur les îles de Rurutu et de Rimatara sises dans l'archipel des Australes, les terres qui y sont situées
sont qualifiées de biens sans maîtres au sens de l'article 713 du code civil, tel que la doctrine et la
jurisprudence l'ont déterminé. Ainsi, c'est par la combinaison de l'article 47 de la loi organique
n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française et de l'article
13 de la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée, portant réglementation en matière de
constitution, d'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens
immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française, que cette
catégorie de biens entre dans le patrimoine de la Polynésie française.

Article LP 2.- La présente loi du pays a pour objet d'instituer une procédure exceptionnelle dite de
« titrement », spécifique aux terres listées en annexes 1 et 2 de la présente loi du pays, situées dans les îles
de Rurutu et de Rimatara.

Sont expressément exclues du dispositif les emprises où sont édifiés des ouvrages publics,
notamment les routes ouvertes à la circulation publique ou qui sont gérées par une personne publique en
vue de la réalisation d'un projet d'intérêt général.

Article LP 3.- Des titres de propriété pourront ainsi être établis sur la base de l'analyse des
informations relatives aux attributaires figurant aux procès-verbaux de bornage dressés lors des opérations
cadastrales sur les îles de Rurutu et de Rimatara dans les années 1940-1950.

Article LP 4.- Il existe une communauté d'intérêt entre toutes les personnes venant aux droits
d'un attributaire mentionné par un procès-verbal de bornage.






























































































































































